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hMansfeur SQUILLACE, rapporteur, informe 'Assembldfe qu'fll convient de renouveler ja distribution de produils
laitiers aux eleves des €lablissements preelementaires de la Commune de LUDRES pour l'année scolaire
1997/1998. Il rappelle que celle expérience esl mende depuis le deuxitme trimestre 198071981,

La subvention allouge par dose de laitl s'dleévera & 0,46 F.

Pour mémoire annde scolaire 1996/1997 :
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Nombre de rations 17592

Codt total 21 529, 12 F
Mantant de la subvention regue 7 916 40 F
Montant résiduel & la charge de la Commune 13 612, 72 F

LE CONSFHR MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
decide a Munanimite :

- de reconduire la distribution de produits faitiers aux eféves des etablissements preglémenl aires de la
Commune pour Pannée scolaire 1997/ 71998,

- les crédits ndcessaires existent au budget communal 1997 - Imputation 606-23-11,



